
 
         
 
 
          

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENSEMBLE, préservons, gérons, améliorons l’état de nos cours d’eau 

Contrat Territorial  
Layon Aubance Louets 2017-2021 

Qu’est-ce que le Contrat Territorial ?  
Un outil de gestion et de protection de la ressource en eau, des bassins versants du Layon, 
de l’Aubance, du Louet et du petit Louet. 
Issu d’une démarche volontaire des acteurs locaux, il est formalisé par un accord technique et 
financier entre le Syndicat Layon Aubance Louets, l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et des maîtres 
d’ouvrage*. 
Véritable outil de développement local, il permet de mener des actions sur les milieux 
aquatiques, les pollutions diffuses et la gestion quantitative de la ressource en eau. 

8 500 000 euros financés par 
L’agence de l’eau Loire-Bretagne   57 % 
Le Syndicat Layon Aubance Louets (SLAL) 23 % 
Le Conseil Régional des Pays-de-la-Loire 13 % 
La Chambre d’Agriculture de Maine-et-Loire   1 % 
Autres         6 % 

Le fonctionnement 
Un comité de pilotage assure la 
coordination et l’évaluation du Contrat 
Territorial. Il est composé d’élus du 
Syndicat Layon Aubance Louets, des 
financeurs et des représentants des 
maîtres d’ouvrage et des partenaires 
techniques. 

Contact : Syndicat Layon Aubance Louets 
Jouannet – Martigné-Briand 

49540 TERRANJOU 
Tél. 02 41 59 86 59 

contact@layonaubancelouets.fr 
 

 

www.layonaubancelouets.fr 

Suivez nous sur notre site internet 
 

8 sous bassins versant 
1386 km2 de territoire 
 

90 communes ou communes 
déléguées 

94 000 habitants 

*voir détail page suivante 

mailto:contact@layonaubancelouets.fr
http://www.layonaubancelouets.fr/


 
         
 
 
          

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelle est la situation actuelle? 
Un état physique des cours d’eau qui s’améliore 
sans pour autant être satisfaisant (artificialisation des 
milieux aquatiques, présence de nombreux obstacles), 
 
Une tendance à l’amélioration de la qualité de 
l’eau sans encore avoir atteint l’objectif de « bon état », 
(encore de fortes concentrations en pesticides), 
 
Des ressources en eaux superficielles et 
souterraines limitées. 

 

Un programme d’actions en 5 volets 
 

Volet « milieux aquatiques » sur les cours d’eau des 
bassins du Layon, de l’Aubance, du Louet et du petit Louet : la mise en œuvre 
de ce volet permet la réalisation d’actions programmées et concertées pour 
restaurer le lit mineur, les berges et la continuité des cours d’eau par : 

- fourniture de clôtures, 
- enlèvement d’embâcles, 
- entretien et restauration de la ripisylve, 
- diversification du lit mineur, 
- gestion des ouvrages par écourues, 
- aménagement des ouvrages (abaissement, création d’échancrures, 

réfection, suppression),  
- reprofilage de berges, 
- plantations. 

Volet « pollutions diffuses » 
- un accompagnement individuel et collectif des exploitations agricoles 

et viticoles dans des changements de pratiques. Pour exemples : 
matinées d’échanges entre agriculteurs, viticulteurs et prescripteurs, 
diagnostics d’exploitation, visites écoute conseil, accompagnement à 
la conversion à l’agriculture biologique… 

- une aide à la plantation de haies et la création de zones tampon pour 
limiter le transfert de pesticides vers les cours d’eau, 

- des partenariats sous forme de chartes avec les jardineries, 
prescripteurs agricoles, collectivités et paysagistes, 

- une communication auprès des différents publics concernés en 
utilisant des vecteurs traditionnels (journaux, lettre de l’eau, 
newsletters) et des vecteurs innovants (page facebook). 

Volet « gestion quantitative » 
- la réalisation d’une étude de modélisation visant à mieux comprendre le 

fonctionnement hydrologique et notamment les connexions entre nappes et 
rivières, 

- la réalisation de diagnostics de forage et plan d’eau sur cours d’eau, 
- des actions sur les économies d’eau dans les collectivités. 

Volet « actions transversales » 
 

- le suivi de la qualité des eaux et des milieux aquatiques, 
- le suivi de l’évolution des pratiques, 
- une évaluation finale des actions du Contrat Territorial. 

Qui fait quoi ?  
 
Le porteur de projet : Le Syndicat Layon Aubance Louets. 
Les maîtres d’ouvrage : Le Syndicat Layon Aubance Louets, la commune de Chalonnes-
sur-Loire, le Conseil Départemental de Maine-et-Loire, la Fédération de Maine-et-Loire pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, Valor3E, la Chambre d’Agriculture de Maine-et-
Loire, le Bureau de Recherches Géologiques et Minières. 
Les partenaires techniques : les prescripteurs agricoles et viticoles (TERRENA, Les Caves 
de la Loire, la Fédération Viticole de l’Anjou, la CAPL, LVVD…), GABB Anjou, UDCUMA 49, les 
jardineries, le CPIE Loire Anjou, Camifolia, l’association EDEN, UFC Que Choisir, le CEN, les 
associations de pêche … 
Les financeurs : l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, le Syndicat Layon Aubance Louets, le 
Conseil Régional des Pays-de-la-Loire, les maîtres d’ouvrage.  

Le cadre 
Le Contrat Territorial 2017-2021 faite suite à un contrat engagé sur la période 2011 -
2016. Il est élaboré et mis en œuvre dans le cadre du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) Layon Aubance Louets, dont les enjeux sont les 
suivants : 

- Gouvernance et organisation, 
- Qualité physico-chimique des eaux douces, 
- Qualité des milieux aquatiques, 
- Aspect quantitatif. 

Volet « prévention des inondations » 
 

- travaux de réparation des portes des Mazeries sur le bassin versant du 
Petit Louet. 


